
1 

SSE LÊf 

_.. 

Mémoire du Seçr6txkire général 

PROCEDURE DE L'ASSEMBLEE GEfiEMLE ET DU 
CONSEIL BE SECWTE .CC.CC...LI....*.*.**.*.~ 

Paragraphes Pages 

1-T 2 

6 3 

'I - 18 4 



1. Le &ésident de ka Cotw internationale de Just&e a, par une comm~içation 
dstée du 25 septembre 1980, inform6! le Secrétaire gén&W. du d&ès, le 
24 septw&re, de‘&f. Richard R. Baxter (Etats-Unis d'A&rYque)c M, Baxter avait 
été élu juge à la Cour internaCm,le de Justice par l'llssembl~e &uérale et le 
Conseil de. sécurit6 Ze 3. r~ctobre 19'$.et son mandat devait expirer 10 
5 f&wier 3.988. Pas une autre cwmunication datée dc 4.octobre IL.PfU, le 
Pr&sident de la Cour a Infcwm& le Çccrétaire &&a1 du décès, ce m$me jour, 
de M. Salah El Dine Twazi (R&ublique arabe syrienne), qui avait été Glu juge 
;i la Cour le 17 nov~~&re @"ES et dont le mandat devait expirer le 5 Skier l.985, 

2. -Vu les décès mentionnés ci-dessus, deuzsisges se trouvent vacants 8 la Cour 
et doivent être pourvus confwmément aux dispasitions du Statut de la Cour 
internatiunale de Justice. L'article 15 de ce Statut dispose qu@un membre 
de la Cour 6l1.1 en remplacement d'un membre dont le mandat n'est pas expiré 
achève le terme du mandat de son prédGkesseur. Ainsi, le mandat du juge 6l.u pour 
remplacer M. Baxter, expirera le 5 I%vrier 3.988 et celui du successeur de M, Tara& 
expirera le 5 f&rier 1985, 

3. Les vacances mentionnées au paragraphe 1 ont 6té portées ii l'attention 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire &néraL (S/1&%6) et, comme l'exige 
lfarticl.e 3.4 du Statut de la Cour, le Conseil a décide, Èi sa 2255ème séance, par 
sa résalution 480 (1980) du 12 novembre 1980, que les 6lectisns destinées à 
paurvoir les sièges vacants auraient Zieu le 15 janvier 1981, à une séance du 
Conseil de sécurité ainsi qu‘à une séance de lfAssemblée gén&ale lors de la 
reprise de la trente-cinquième session. Le Geerétaire général a porté cette 
décision % la connaissance du président de IfAssemblée générale (A/35/244), et 
lui a sug&ré, compte tenu des eîrcwstances, de proposer à l'Assemblée 
Ifinscription d'un sous-p&.& additionnel à Ifordre du jour de la trente-cinquième 
session, au titre du point 15 (Elections aux sièges devenus vacants dans les 
organes principaux). A sa &&ne s&nce plénière, le 4 décembre l$&, LfAssembl.6e 
a décidé d‘inscrire le wus-point additionnel ci-après au point 3.5 de l'ordre 
du jour : 

“c) Election de deux membres de l.a Cour internationale de Justice : 

ii) Siège devenu vacant pa.r suite du déc?s de 14. Sr-xlnh El 
Dîne Tarazi * If 



M. Nagendm SinghS 
M. 3. M. Ruda* 
M, H, Mosler= 
M, s. oaa~~ 
M, f-i. Ago- 
M A El-ErianXm . e 
M. s . sette-crunara- 

Royaume-Uni de Graude4?retRgne et 
d'I.rlaude du Nord~ 

Nigeria 
slégal 
F-mnce 
Polagne 
Cd5n des Républiques socialistes 

sovi&iques 
Inde 
Argentine 
République fgdérale d~AlL?mgne 
sapon 
Italie 
Eg@Je 
Brésil 



bl Aux articles 150 et 3.51 du r&#ment int&ieur de l~Assembl& &&&Le; 

cl Aux 8rticles k0 et 63. du règlement int&%ar du Conseil. de &curit6 

8. Couf'ormémeut È la rêsolution 264 (III) de l'Assemblée générale en date du 
8 octobre 3.948, le Liechtenstein, Plaint-M&n et la. Suisse qui sont parties 
au Statut de la Cour mais qui ne sont pas membres de l~Orgakx&i~ des 
Nations Unies participeraut, à lfAssemblée gén&sJ.e, il lrêlection des membres de 
la Cour afin de pourvoir aux deux postes vacants, de 2.8 II&I~ ~3nière QUC LIS 
Membres de 1~0rganisation des N&ions Unies. 

9. Le jour des élections, 1'Assemblêe générale et le Conseil de s&urité 
procéderont, ind6pendamment 1'u.u de ltau~re, à l'élection de deux membres de la 
Cour destinés à remplacer H&t. Bsxter et Tsrazi (art. 8 au Statut), Bien qu'il 
sait nécessaire, lars des élections, de procéder- à w scrutin s6paré pou- chaque 
poste vacant, la durée des madats étant.diff&eate (voir par. 1 et 21, ces 
scrutins auront lieu au cours de lez mêne S%UC~ de l'Assemblée générétle et du 
ca~2ii de &~ité. 

10. Conform&ent wx dispositions de &article 2 du SLskut, les membres de la Cour 
doivent être élus, sans dgwd à leur nationalité, parmi les personnes jouissant 
de la plus haute cansid&ntiau morale , et qui rêunissent les conditions requises 
pour lsexercice, dans leurs pays respectifs, des plus hautes fonctions judiciaires, 
au qui sont des juriscansultes pos&dsnt une campêtence notoire en m&i&e de 
droit ixxternatianal. L'axticle 9 du Statut stipule que les électews auront 
en vue que les personnes appelées % faire partie de la Cour, noa seulemenl 
réunissent individuellement les conditians requises, mais assurent dans lrensemble 
la repr&cnta%ion des grandes formes de civilisation et des principaux systèmes 
jwidiques du monde, 



. 

13. Au Conseil de sécurité, la majorité a%olue est de 8 voix et aucun, 
distinctiun n'est faite entrernombres permanents et membres nan permanents du 
Ccmseil [arta 10, par. 2 du Statut). 

14. Les &l.ecteurs à Z~AssemhX&e gi?&rale et au ConseiX de sécurité indiqueront 
les c*-ndidats pour lesquels il.s vcstent en ysla.~%~t-une c~wix en regard du nom 
de Ces candidats sur le bulletin de vote, Un électeur ne peut voter que pour un 
seul candi&.t pour chaque siège vacant. En vertu de l'article 7 du Statut, seuls 
Les candidats dont les no.ms fggwent sur les listes dressées par ic Secr&&e 
gênéral et les britl.etins de vate distincts pour chaque sisge vacant sont E%.gib2es, 
s&uf dans le cas &vu au payagraphe 2 de l'article 32 (voir par. 17). 

15. Si après le premier taur de scrutin & l'Assemblée générale ou au Conseil 
de s&uritG, aucun candidat n'obtient la majorit6 abso3.u~ pour un au pour les 
deux sièges vacants, il sers procédé à un deuxième tour de scrutin et les tows 
de scrut& se poursuivront au cours de la même séance jusqu'à ce qu'un candidat 
ait obtenu la majorité absolue des voix, Lwsque ce résultat est obtenu dans 
1 'un ou l'autre des argfmess en ce qui concerne l'un c&lqautre des : ;.èges 
vacants, le Président de cet organe fait connaître au Président de l'autre organe 
le nom de ce candidat. Cette notification n'est pas communiquée par Le 
Prkident aux membres d'un organe jusqu'à ce que ce dernier ait accord6 3 un 
candidat:.la majorit6.requise -des voix. 

16. Si, après comparaison des noms des candidats ainsi élus, on constate que des 
personnes différentes ant reçu la majorité absolue des voix $ ltAssemblée générale 
et au Conseil de sécurité, l'Assemblée et Ze Conseil tiendront it nouveau inde- 
pendamment l'un de L'autre, une deuxième s&nce et, si nécessairep une troisième 
pour Glire des candidats au moyen de nouveaux tours de seru+.%? les résultats étant 
à nouveau compârês q&s qufun candidat a obtenu la majorité absolue dans chacun 
dss or&anes. 

17s La proc6dwe ci-dessus se poursuivra jusqu'à ce que IsAssemb16e g&~érale et 
le Conseil de sécurité ait accordé la majorité absolue des voix au m&ne candidat. 
Cependant, si après la troisisme sknce d'élection il reste encore des sièges 
à pourvoir, il peut être 2 tout moment formé, sur la demande soit de l'Aos~~M6e 
g&érale soit; du Conseil de sécurit5, une commission médiatrice de six membres, 
no,mnés trois par I'AssemUée gén&nle, trois par lc Conseil de s6cu~it6, en 
vue de choisir par un vote à la majorité absolue, gcn~ chaque si& non poulTu, 
~m nom à présenter s I'adoption s6p&c de l'Assemblée &&-kale c*t du Conseil 
de stkuriké, La commission médiatrice petut porter ~LU‘ sa liste le nom de ~XYLI~C 

personne satisfaisant aux condit<olls requises et qui recueille lfunanimit~ de 
ses sufi'rages~ lors même qu'il n'await pas fige6 sur la liste dc pr&ent&ion 
(Eu-t. 12 du Statu~~ L 


